
 Toute personne intéressée par la thématique 

Effectif : Minimum : Aucun - Maximum : Aucun 

Formation de perfectionnement en paysage du CFPPA de Valdoie -                        

Formation continue 

Aquaculture extensive 

Formateur 

Benoit Quentin : Formateur en                     
aquaculture, gestionnaire de la plateforme 
E-learning Moodle, Licence « Aquariologie 
et  aquaculture » 

 En présentiel   A distance 
 En salle    Synchrone 
 Sur chantier   Asynchrone 

En FOAD : 

- Utilisation de la plateforme Moodle du CFPPA 

de Valdoie. 

- Activités variées composées d’apport théorique, 

vidéo, lecture de documents, exercices et                 

correction, évaluation formative. 

- Suivi par le biais de la messagerie instantanée 

liée à la plateforme. 

Tutorat par 1 formateur du CFPPA de Valdoie  

Modalités pédagogiques & méthodes 

Rémunération : Non prévu  

Financements :  

Compte Personnel de Formation (CPF) : NON 
Autre sources de financements possibles 
en fonction de votre statut. Contactez–nous. 

Rémunération et financement 

Tarifs 

13€ de l’heure soit 1274,00€ HT la formation 

Le CFPPA n’est pas soumis à TVA. 

Former le stagiaire à l'aquaculture extensive  

Objectifs 

Programme 

Evaluation et mode de validation des acquis 

Un questionnaire valide les compétences 

acquises pendant la formation 

 

  Diplômant 

  Certifiant 

  Non-certifiant 

En fin de formation vous recevrez :  
 

 Une attestation de formation mentionnant les compétences acquises. 
 

 Un certificat de réalisation 

Durée et rythme 

98 heures  

Période : Toute l’année 

 En semaine   Week-end 
 En journée   En soirée 
 Temps plein   Temps partiel 

Public concerné 

Pré-requis 

Aucun 

Pré-requis 

Module 1 - Les bases de l'aquaculture 

Module 2 - Physico-chimie de l'eau 

Module 3 - Structures liées à la production en étang 

Module 4 - Productivité de l'étang 

Module 5 - Production et mise en charge 

Module 6 - Le matériel en pisciculture d'étang 

Module 7 - Gestion des plantes aquatiques 

Module 8 - La génétique chez la carpe 

Module 9 - Alimentation des poissons en étang 

Module 10 - Pathologie des poissons d'étang 

Module 11 - Gestion de la pêche étang 

Module 12 - Les principales espèces 

Module 13 - Aquaculture intégrée tropicale 

Module 14 - La biologie des poissons 

Module 15 - Comportement chez les poissons 

Module 16 - Produire en aquaculture biologique  

Cette formation est donc composée de 16 modules de formation complet                  

comprenant des ressources pédagogiques : cours, exercices et correction des 

exercices. La formation en aquaculture est agrémentée de 110 questions                   

d'entraînement auto-corrigées + évaluation finale sur l'ensemble du parcours.  

Taux de satisfaction 2021 :  

 Participants : 86% 
 

Indicateurs de résultats 



Formation de perfectionnement en paysage du CFPPA de Valdoie -                        

Formation continue 

Aquaculture extensive 

Informations pratiques : 
Horaires de formation : 8h30-12h et 13h30-17h   
Parking visiteurs  sur le parking du gymnase Monceau  
Restauration collective possible - Tarif : 4,40€ / repas 
(sauf pendant les congés scolaires) Pas d’hébergement possible 
 

BOUDELH Laura - 03.84.58.49.62                

laura.boudelh@educagri.fr 

 

Contact référente administrative 

Inscription toute l’année sans délai . 

Etapes d’inscription à cette formation :  

Compléter le formulaire de contact sur notre site internet (www.cfppavaldoie.fr : Rubrique « Contact » ; un formateur vous   
contactera afin de prendre connaissance de votre projet et vous orienter sur la formation le plus adaptée à vos besoins. 

Modalités et délai d’accès 

Accueil des personnes en situation de handicap 

Vous souhaitez savoir si votre handicap est compatible 
avec cette formation ou si des aménagements sont   
possibles ? 
Prenez RDV avec la référente handicap du CFPPA qui 
répondra à vos interrogations. 
 
Référente handicap : PERRIN Nadia - 
03.84.58.49.62 - nadia.perrin@educagri.fr 
 

La certification qualité a été délivrée au titre des 

catégorie d’actions suivantes :                                                      

- ACTIONS DE FORMATION                              

- VAE  


